
Tableau de Garanties ASSURANCE

RESPONSABILITE CIVILE ET PROTECTION JURIDIQUE DES ADHERENTS

Extrait du tableau des conventions spéciales N° 694 C

NATURE DES GARANTIES MONTANT PAR SINISTRE FRANCHISE

ASSURANCE RESPONSABILITE CIVILE

dommages corporels (2) (3) (5) ……………………

Dommages matériels par action de l’eau ……………

Autres dommages matériels …………………………..

ASSURANCE PROTECTION JURIDIQUE RECOURS

Recours et Défense ……………………………………

20 000 000 €

140 230 €

359 871 €

10 892 €

Pour l’ensemble
des garanties
par sinistre

10 %

mini. : 102 €

max. : 524 €

(2) Sous réserve des dispositions prévues aux Conventions spéciales n°694 – Titre II LE SINISTRE, § C-2 « Dommages

exceptionnels ».

(3) Ce montant constitue également un maximum pour l’ensemble des dommages corporels et immatériels consécutifs à un
dommage corporel.

(5) Ce montant n’est pas indexé.

Nous vous rappelons que l’assurance Responsabilité civile est obligatoire pour votre chantier.

Cotisation annuelle : voir document ‘demande d’adhésion au contrat CASTORS’.

GARANTIE CORPORELLE DES ADHERENTS

NATURE DES GARANTIES MONTANT PAR SINISTRE

Invalidité permanente : seuil d’intervention à partir de 10% d’invalidité permanente ...
Décès ………………………………………………………………………………………….
Frais d’assistance par tierce personne ........................................................................
Frais d’aménagement du domicile …………………………………………………………

Maxi. 200 000 €
40 000 €

Maxi. 25 000 €
Maxi. 15 000 €

Cotisation annuelle : voir document ‘demande d’adhésion au contrat CASTORS’.
(7 jours/7, 24 heures/24)

MAIS ATTENTION L'ASSURANCE NE FAIT PAS TOUT ET NOUS NE SAURIONS TROP VOUS
RECOMMANDER LES CONSEILS ELEMENTAIRES DE PRUDENCE :

pas d'alcool ni stupéfiant
(en présence d’alcool ou stupéfiants dans le sang il n'y a plus de garantie) ;

- pensez à vos vaccinations et en particulier contre le tétanos qui subsiste toujours.


